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PROGRAMME DE LA JOURNÉE
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Matin (9h15-12h15)
- Rappels réglementaires et protection des publics
- Actualités de l’engagement volontaire en ACM
- Actualités des partenaires institutionnels
- Repères sur les dispositifs et actions phares 2021/2022
- Restitution de l’enquête Rézorne « Besoins des acteurs du loisir éducatif »

Repas (12h15-13h15)

Après-midi (13h15-16h30)
- Activité « nature libre »
- Atelier au choix 
- Restitution et conclusion



RAPPELS REGLEMENTAIRES – PROTECTION DES PUBLICS
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Les enjeux de la visite d’évaluation-contrôle

L’obligation de déclaration d’évènement grave

#MeTooAnimation – Prévention des violences sexistes et sexuelles



Les enjeux de la visite d’évaluation-contrôle

Contrôle : 
Constater une conformité ou une non-conformité à une obligation réglementaire 
Evaluation : 
Mesurer les écarts entre l’annoncé et le réel, 
Porter une appréciation sur l’impact, la pertinence, la cohérence, l’efficience, l’efficacité des projets

https://rezorne.org/les-differents-types-devaluation/
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Rapport de visite - Accueil Collectif de Mineurs (ACM) extrascolaire 
 

Visite effectuée le :  

Par :  

 Visite annoncée /  Visite inopinée   durée et horaires de la visite : 

  
Identification de la structure et du séjour 

Nom de l’organisateur :  

 

Adresse de l’organisateur : 

 

Lieu d’implantation : 

N° de déclaration :  

Type d’accueil : 

Nom(s) et fonction(s) de la /des personne(s) rencontrée(s) : 

 

 

 

Nombre et âges de mineurs présents Total :     Moins de 6 ans :     6/13 ans :         14 ans et plus : 

 

Identification du personnel  et formation  

 Nom - Prénom Formation                                 Cocher si stagiaire  

Directeur   
 

Adjoint de direction   
 

Assistant sanitaire + COVID    

Animateurs                                   Nombre d’animateurs :  

      dont :                                      Qualifiés :              Stagiaires :                Non qualifiés :     
 Précisez si 1er ou 2ème stage :……………… 

NB : les indications en italique sont des pistes de questionnement visant à orienter l’entretien d’évaluation 

Le fonctionnement général, le suivi administratif et sanitaire 

Obligations générales : 

 Récépissé de déclaration 

 Attestation responsabilité civile 

 

Mineurs : 

 Registre ou tableau de suivi de présence  

 vaccinations obligatoires et protocoles 

particuliers 

 Cahier d’infirmerie à jour 

  Pharmacie adaptée 

 

Personnels : 

 Composition de l’équipe conforme à la 

fiche complémentaire 

 vaccinations obligatoires 

 diplômes, titres, certificats 

 désignation d’un référent COVID-19 

 

Organisation administrative, inscriptions 

Suivi sanitaire dont protocoles (organisation 

locale, situations particulières, PAI…) 

Aspects financiers (tarification, aides…) 

Déplacements – modes de transports 

Evènements climatiques (orages, canicule…) 

Accompagnement/formation des équipes  

Prise en charge des stagiaires (BAFA, BAFD) 

Observations :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un rapport de visite structuré en :
- éléments d’identification de la structure et du séjour
- nombre et âges des mineurs accueillis
- Identification du personnel et formations
5 blocs thématiques croisant contrôle et évaluation :
- fonctionnement général, suivi administratif et sanitaire
- locaux
- projet éducatif, projet pédagogique, activités
- implication des familles dans l’ACM
- Implication de la structure dans son environnement
+ synthèse et suites à donner (recommandations, demandes de 
compléments, autres prescriptions…)
Nb : les trames de rapports types sont disponibles sur www.orne.gouv.fr

La visite est aussi un temps d’échanges et de conseil !

https://rezorne.org/les-differents-types-devaluation/
http://www2.services-etat-orne.intranets.developpement-durable.ader.gouv.fr/spip.php?page=article&id_article=9271&id_rubrique=508&var_mode=calcul


La déclaration d’évènement grave
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Les personnes organisant l'accueil des mineurs ou leur représentant sont tenues d'informer sans délai le 
préfet du département du lieu d'accueil de tout accident grave ainsi que de toute situation présentant ou 
ayant présenté des risques graves pour la santé et la sécurité physique ou morale des mineurs.
Elles informent également sans délai de tout accident ou maladie les représentants légaux du mineur 
concerné.

Doivent faire l’objet d’une déclaration :

- Décès 
- Accident individuel nécessitant une hospitalisation de plusieurs 
jours 
- Accident individuel susceptible d’entrainer une incapacité de 
longue durée 
- Incident ou accident concernant un nombre important de « 
victimes » (intoxications alimentaires,…) 
- Incident ou accident ayant nécessité l’intervention des forces de 
l’ordre ou de sécurité (secours en mer ou en montagne) 
- Incident ou accident ayant entrainé un dépôt de plainte 
- Incident mettant en péril la sécurité physique ou morale de 
mineurs (infraction, affaire de moeurs, …) 
- Incident ou accident pouvant donner lieu à une médiatisation 
importante

http://www.orne.gouv.fr/obligations-de-declaration-imprimes-et-liens-a1106.html

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006905555
http://www.orne.gouv.fr/obligations-de-declaration-imprimes-et-liens-a1106.html


Prévention des violences sexistes et sexuelles en ACM
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Un contexte médiatique sensible - #MeeTooAnimation



Prévention des violences sexistes et sexuelles en ACM
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Des précautions à prendre avec #MeeTooAnimation…
(anonymat, absence d’enquête, de contradictoire, recherche de « buzz »…)

…mais une réalité à traiter y compris dans l’Orne
• 19 dossiers en lien avec cette thématique traités par les services JS depuis 2015
• des réponses allant du rappel à la règle à l’interdiction définitive d’exercer
• des saisines du procureur de la République au titre de l’article 40 du CPP
• des procédures pénales pouvant aller jusqu’à de l’emprisonnement ferme

La certitude que les services de l’Etat n’ont qu’une vision très partielle des 
situations vécues



Prévention des violences sexistes et sexuelles en ACM
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Des points d’attention récurrents
• la posture des encadrants (langage verbal et non verbal, « bonne distance », réflexion continue sur la perception 

et l’impact des actes des animateurs sur les enfants)
• les temps libres, les temps en autonomie 
• l’utilisation des téléphones portables et des réseaux sociaux (sextos, sextorsion, revengeporn, téléphones dans 

les lieux d’intimité, de nudité…)
• ne pas minimiser ce qui semble anodin (taquineries, personnes tactiles…)
• être attentif aux signes émis par les enfants (changements physiques, de comportement) 
• ne pas non plus sombrer dans la paranoïa et la sur interprétation

Une prévention à plusieurs niveaux
• dans les relations entre mineur.e.s
• dans les relations mineur.e.s – encadrant.e.s
• dans les relations encadrant.e.s - encadrant.e.s
• dans les relations entres membres de l’ACM et personnes extérieures

Quelles réponses apporter dans les structures ?
• (s’)outiller, (se) former
• construire une culture de veille collective
• ne pas rester seul avec ses doutes, en parler en équipe, alerter 

(sa hiérarchie, le SDJES, la CRIP, la police/la gendarmerie, le 119…)



Prévention des violences sexistes et sexuelles en ACM
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Repères juridiques généraux

https://www.planning-familial.org/fr/majorite-sexuelle-quelle-majorite-sexuelle-446

Viol (crime)
Acte sexuel avec pénétration (génitale, buccale…) commis par violence, 
contrainte (contre sa volonté), menace ou surprise

Agression sexuelle (délit)
Acte sexuel sans pénétration, commis par violence, contrainte, menace ou 
surprise (caresses, baisés, attouchements, exhibitions, propositions ou 
incitations à caractère sexuel…)

Atteinte sexuelle (délit)
Comportement en lien avec l'activité sexuelle (avec ou sans pénétration) 
adopté par un majeur à l'encontre d'un mineur de moins de 15 ans, sans 
qu'il y ait violence, contrainte, menace ou surprise.
Il y a également atteinte sexuelle lorsque le mineur a plus de 15 ans et que 
l’agresseur abuse de l’autorité que lui confère sa fonction.

De manière générale les actes pénalement répréhensibles commis dans un contexte de 
relations d’autorité constituent des circonstances aggravantes (animateur-mineur, mais 
aussi directeur-animateur par exemple…)
Ex : Délit d’atteinte sexuelle établi lorsqu’ un.e animateur.ice majeur.e entretient une relation consentie 
avec un.e mineur.e de plus de quinze ans 
(jusqu’à 5 ans d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende, article 227-27 du code pénal)

Voir par exemple le « guide des colosses » - association Colosse aux pieds d’argile



Prévention des violences sexistes et sexuelles en ACM
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Quelques autres ressources



ACTUALITES DE L’ENGAGEMENT VOLONTAIRE EN ACM
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Le plan national pour un renouveau de l’animation 

Retour sur la matinée régionale « Engagement et animation volontaire » du 
3 juin 2022

BAFA, retour sur les derniers jurys et prochaines échéances

Réédition actualisée du guide départemental BAFA



Le plan national pour un renouveau de l’animation en ACM (février 2022)
Fait suite aux assises de l’animation décembre 2021 – février 2022
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Retour sur la matinée régionale « Engagement et animation 
volontaire » du 3 juin 2022
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Actualités BAFA, retour sur les jurys
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http://www.orne.gouv.fr/bafa-bafd-reglementation-et-outils-a7810.html


ACTUALITES DES PARTENAIRES INSTITUTIONNELS
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Conseil départemental :
- réédition actualisée du guide départemental BAFA
- dispositif AVAC (allocation vacances du département)
- projet EMI – « opération Deviens jeune reporter »

CAF :
- revalorisation de l’aide aux temps libres



Réédition actualisée du guide départemental BAFA
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Allocation vacances Conseil départemental - AVAC
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Opération « Deviens Jeune Reporter »
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https://grand-format.net/
mdo@orne.fr

https://grand-format.net/
mailto:mdo@orne.fr


Actualités de la Caf de l’Orne

➢ Evolution du règlement intérieur d’Action Sociale applicable dès 2022, caractérisée par plusieurs 
révisions :

La révision du règlement des aides à l’investissement, à destination des partenaires ;

La révision des aides aux loisirs ;

La révision des aides aux vacances familles.

➢ Poursuite de l’aide à l’activité sportive, culturelle ou artistique

➢ Poursuite du déploiement de la Prestation de Service Jeunes

➢ Fin de la convention d’objectifs et de gestion CNAF au 31.12.2022.



➢ Evolution du règlement intérieur d’Action Sociale applicable dès 2022 :

1 \ La révision du règlement des aides à l’investissement, à destination des partenaires, en
proposant :



2 \ La révision des aides aux loisirs :

Aide aux loisirs accueil de loisirs (accueil sans hébergement, dispositif VACAF ALSH) :

Elle concerne les familles avec enfants pour lesquels des prestations familiales ont été versées
au titre du mois de décembre N – 1.

Le montant de l’aide est déterminé en fonction du quotient familial.

Elle est versée directement par la Caf de l’Orne au gestionnaire, ce dernier la déduisant de la
facture de la famille sur la base de 2 € la demi- journée.

Les familles sont invitées à consulter le site internet www.vacaf.org pour localiser les accueils
de loisirs agréés. Le site est également accessible par www.caf.fr

http://www.vacaf.org/
http://www.caf.fr/


2021 2022

De 0 à 400€
De 401 à 

510€

De 511 à 

700€
De 0 à 400€

De 401 à 

510€

De 511 à 

700€

Montant 

de l’aide
90€ 72€ 40€ 120€ 100€ 80€

Nombre de 

demi-

journées
45 36 20 60 50 40

Nombre de 

jours
22,5 18 10 30 25 20

Quelques données 2021 :

- 7 452 familles avec un droit potentiel, soit 14 757 enfants
- 30 % des enfants ornais potentiellement éligibles à l’aide
- 70 % des utilisateurs ont un QF compris entre 400 et 700 €

En commission d’action sociale de novembre 2021, les administrateurs de la Caf ont validé
le principe d’augmenter le montant de l’aide par tranches de QF.

Perspectives à partir de septembre 2022 :

Ouverture d’une nouvelle tranche de QF, comprise entre 700 et 900 € et
ouverture de l’aide aux loisirs pour cette nouvelle tranche, à hauteur de :

40 € / enfant éligible, soit 20 demi-journées.



Vacances Collectives : colonies, camps, mini-camps, séjours accessoires à l’accueil de 
loisirs (dispositifs VACAF).

Le montant de l’aide est déterminé en fonction du quotient familial pour une durée
maximale de 15 jours.

Une durée minimale de 5 nuits consécutives est exigée pour la durée du séjour, à
l’exclusion des séjours en mini-camps pour lesquels aucune durée n’est exigée.

Les familles sont invitées à consulter le site internet www.vacaf.org pour les réservations.
Le site est également accessible par www.caf.fr

Quotient 0 à 400 € : 12,50 € x 15 Jours = 187,50 €
Quotient 401 à 510 € : 11,50 € x 15 Jours = 172,50 €
Quotient 511 à 700 € : 8 € x 15 Jours = 120 €

L’aide est versée directement par Vacaf à l’organisateur du séjour, ce dernier la déduisant
de la facture de la famille.

http://www.vacaf.org/
http://www.caf.fr/


3 \ La révision des aides individuelles aux vacances familles :

Une aide pour le départ en vacances des familles allocataires, avec enfants de 0 à 20 ans
dans les centres agréés VACAF, pendant les vacances scolaires,

Le montant de l’aide est déterminé en fonction du quotient pour une durée maximale de 8 
jours, soit 7 nuitées.

Un seul séjour est pris en compte.

L’aide est versée à la structure agréée (camping, centre de vacances…).

Les familles sont invitées à consulter le site internet www.vacaf.org pour les réservations.
Le site est également accessible par www.caf.fr

http://www.vacaf.org/
http://www.caf.fr/


En 2021, expérimentation d’une aide au transport pour les familles ayant un QF < 500 €,
modulée en fonction de la distance entre le lieu de résidence et le lieu de vacances.

2 forfaits possibles :
- 100 € pour un aller compris entre 200 et 400 Kms,
- 200 € pour un aller supérieur à 400 Kms.

Au total, en 2021 :
- 448 familles utilisatrices des aides aux vacances familles, dont 278 familles
monoparentales,
- 210 familles ont bénéficié d’une aide au transport,
- Près de 160 500 € d’aides aux vacances collectives versées.

En commission d’action sociale d’avril 2022, les administrateurs ont validé le principe de
l’adhésion au dispositif national d’aide au transport, pour une mise en œuvre à l’été 2022,
dans les conditions suivantes :

- Une aide pour toutes les familles disposant d’un quotient inférieur ou égal à 900 €,
- Une aide modulée selon la distance parcourue,
- Octroyer l’aide pour un séjour se déroulant sur la période de juillet et août.



➢ Poursuite de l’aide à l’activité sportive, culturelle ou artistique :

A destination des allocataires de la Caf de l’Orne dont l’enfant est inscrit dans une
structure pour pratiquer une activité sportive, culturelle ou artistique, pour la période de
septembre 2021 à juin 2022.

Aide financière de 80 euros maximum pour la période de septembre 2021 à juin 2022 et
par enfant (l’aide étant versée en une seule fois), sous réserve des crédits disponibles.

Sont pris en compte : les frais d’adhésion, d’inscription, de licence, les cours.

Les conditions d’obtention :
- Avoir un quotient familial égal ou inférieur à 700 euros le mois de démarrage de l’activité,
- Déposer cette demande entre le 1er septembre 2021 et le 30 juin 2022,
- L’enfant doit avoir entre 3 et 18 ans le mois de démarrage de l’activité.

Sont exclues : les cartes d’abonnement ou entrées individuelles (cinéma, spectacles, parcs
d’attraction, piscine…).

Perspectives (en attente de validation par le Conseil d’Administration de la Caf) :
Reconduction de l’aide et ouverture de cette aide pour la tranche de QF comprise entre
701 et 900 €, à partir de septembre 2022.



➢ Poursuite du déploiement de la Prestation de Service Jeunes :

La prestation de service Jeunes a pour objectif de développer et faire évoluer l’offre
d’accompagnement et d’activités proposée aux jeunes pendant leur temps libre. Le
principe repose sur le financement d’animateurs qualifiés accompagnant les jeunes dans
l’émergence et la réalisation de leurs initiatives.

5 projets accompagnés et agrées dans l’Orne, sur la période 2019 à 2021.

5 projets en perspective d’agrément en 2022

➢ Fin de la convention d’objectifs et de gestion CNAF au 31 décembre 2022

Négociations en cours en vue de la nouvelle COG 2023 - 2027



Pôle Développement social des territoires à la Caf :

Mail du service : caf61-bp-afc61@caf61.caf.fr

mailto:caf61-bp-afc61@caf61.caf.fr
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Pause



DISPOSITIFS ET ACTIONS PHARES 2021-2022
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PEDT et plan mercredi

16 PEDT actifs, dont 15 avec plan 
mercredi
Concerne 68,70 % enfants fréquentant 
une école publique

Un renouvellement important 
effectué en 2021 pour la période 
2021-2024
Quelques consolidations/nouveaux 
projets en cours d’instruction pour la 
rentrée de septembre 2022
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Des actions financées par l’Etat d’accompagnement/formation spécifiques menées sur 2 
CDC en 2021

Un nouvel appel à projets « continuité éducative » en 2022 avec un ciblage sur les
territoires souhaitant développer un plan mercredi



Colos apprenantes

- 356 départs d’enfants ornais soutenus en 2021, pour une moyenne 
de 420 euros par départ

- un procédure et des critères en 2022 comparables à ceux de 2021 :
.volet partenariats financier (clos, en instruction)
.volet labellisation des séjours

- une enveloppe contrainte cette année
.un plafonnement à 400 euros par enfant
.des arbitrages qui ne pourront pas satisfaire pleinement 
tous des demandeurs
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Appel à projets « Initiatives de jeunes et participation citoyenne
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14 dossiers reçus pour la première session
12 actions soutenues par au moins 1 des 
partenaires
Une aide moyenne de 2 135,8 euros par action
Des aides cumulées par action qui vont de 600 
euros (montant demandé) à 4 500 euros.

Encore des possibilités de financement pour la 2nde

session 
Retour des dossiers fixé au 30 septembre 2022





SESAME c’est quoi ?

- Un dispositif d’accompagnement vers une formation d’éducateur sportif, d’animateur et vers une

insertion professionnelle

SESAME Pour qui ?

- Public âgé de 16 à 25 ans et jusqu’à 30 ans pour les personnes en situation de handicap

Pour entrer dans le dispositif, il faut:

• Soit résider au sein d’un Quartier Politique de la Ville (QPV) ou d’une Zone de Revitalisation Rurale

(ZRR),

• Soit rencontrer des difficultés sociales

• Soit être en situation de décrochage scolaire ou sorti du système scolaire sans diplôme qualifiant

• Soit avoir une pratique sportive de haut niveau

SESAME c’est également une aide financière au projet individualisé:

Axe1: Pré-formation (BAFA, PSC1, remise à niveau scolaire…)

Axe 2: Formation professionnelle (CQP, CPJEPS, BPJEPS…)





Accompagnement aux démarches d’éducation à 
l’environnement et au développement durable en ACM
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Accompagnement aux démarches d’inclusion en ACM
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Animation du réseau ludothèques et espaces jeu, une 
ressource pour les ACM

DSDEN de l’Orne – SDJES – 9 juin 2022 Journée annuelle des organisateurs et directeurs ACM 2022



C’est mon patrimoine !
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« Festival des histoires », accompagnement au conte, à 
l’oralité et à la lecture en ACM
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https://www.youtube.com/watch?v=ebB-4S9YVMI
mailto:cie.musiconte@gmail.com


RESTITUTION ENQUETE REZORNE 
« BESOINS DES ACTEURS DU LOISIR EDUCATIF »
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Méthode employée
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Analyse des résultats 1/5
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Analyse des résultats 2/5
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Analyse des résultats 3/5

DSDEN de l’Orne – SDJES – 9 juin 2022 Journée annuelle des organisateurs et directeurs ACM 2022

➢

➢



Analyse des résultats 4/5
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Analyse des résultats 5/5
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Perspectives d’actions
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Repas
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Activité nature libre



ATELIERS
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1- Développer les démarches d’éducation à l’environnement et au développement durable en ACM, 
vers une charte départementale

2- La place du jeu dans les ACM, fonction éducative, choix des jeux, postures d’animation

3- Animer avec les ados, vers la reconstitution d’un réseau départemental d’animateurs jeunesse ?

4- Gestion des comportements et situations « difficiles », postures et ressources pour agir

5- Prévenir les violences sexistes et sexuelles en ACM

Restitution (5’ par groupe + 1 trace écrite)

- Synthèse des échanges

- Ressources/bonnes pratiques identifiées

- Zoom sur les modalités possibles de mobilisation des équipes d’animateurs

- Perspectives de travail en commun pour la suite
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Conclusion

Bon été !


